
Érosion et dépôts de sédiments
Développer des pratiques innovantes en agriculture durable et gestion
de l'eau
Mettre en place des pratiques optimales de gestion des routes non-
pavées et des fossés
Assurer la rétention des sédiments lors des chantiers de construction en
bordure des cours
Mettre sur pied un projet d'espace de liberté pour les rivières
considérées davantage mobiles 

Dégradation des milieux humides et hydriques
Protéger les milieux humides et hydriques favorisant la lutte et
l'adaptation aux changements climatiques
Favoriser la connectivité écologique du territoire

Problème de quantité d’eau
Aucun objectif priorisé

Compte-rendu : CLBV lac Memphrémagog
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N'hésitez pas à nous contacter si vous avez des renseignements à nous partager ou si vous désirez plus d'informations :
pde@cogesaf.qc.ca.

Participant.e.s Résultats

Atelier 1 : Élaboration d’objectifs

Atelier 2 - Priorisation des objectifs Atelier 3 - Vision

Usages, pérennité
Biens et services écosystémiques
Quantité d’eau

Usages, l’humain ne devrait pas être au centre de la vision

Le bassin versant de la rivière Saint-François, un endroit où la
qualité de l’eau et l’accès équitable à la ressource sont au
coeur des préoccupations et où les usages cohabitent de

manière durable, responsable et harmonieuse.

Nouveau concept à ajouter : 

Concept à changer : 

Code de couleur 
À garder
Ajouter
À modifier

Atelier 1 : Élaboration d’objectifs
Mauvaise qualité de l’eau

Présence d’espèces exotiques envahissantes (EEE) Dégradation des habitats et perte d’espèces aquatiques

Protéger les tributaires et bandes riveraines
Mettre en valeur les bandes riveraines agricoles et
bandes riveraines élargies
Mettre en valeur la gestion durable des eaux de pluie
Sensibiliser les citoyens et acteurs de l’eau

Concerter les pêcheurs et usagers
Concerter tous les acteurs
Informer les utilisateurs
Définir un cadre d’intervention pour les usagers,
riverains et associations de lac
Revendiquer des stations de lavage à déployer par le
gouvernement
Encadrer les municipalités et le fédéral sur la vitesse
des embarcations

Préserver les frayères
Préserver les milieux à hautes valeurs écologiques
Harmoniser les politiques (Québec-Vermont)
Harmoniser les pratiques et la réglementation
Encadrer l’aménagement du territoire et le
développement dans les zones sensibles
Restaurer les liens fauniques et espaces de liberté

Légende des formes
Objectifs importants
Objectifs suprêmes, à ne pas manquer!


